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Réunion du CA de la MPT Chony du 03/12/2018

Présents CA : Martine Vachier, Caroline Bruyère, Jacques Petit, Christiane Maure, Hélène Théolier,
Isabelle Laleure, Claude  Reverchon, Sylvie Monmagnon

AUGMENTATION ANIMATEUR

Le cours d'espagnol étant bien rempli (12 personnes),  Massiel demande à ce que son salaire soit
revu. Le CA propose de la rémunérer 1,5 cours soit 5,81 h par mois.
L'arriéré (octobre, novembre) sera versé sur la paie de décembre,

POINTS SUR LES CONTRATS NON SIGNÉS

Il  manque toujours  les  retours  des  contrats  de Massiel  (à  rectifier  en  fonction des  éléments  ci-
dessus), Florian, Anaïs, Katia et Sandy.

AFFICHAGE SAUVAGE DES COURS DES ANIMATEURS

Des affiches pour des stages « fleurissent » sur les portes de la MPT. Faire un mail aux animateurs
leur  précisant  qu'il  est  possible  de  faire  passer  ces  infos  mais  uniquement  sur  les  panneaux
d'affichage et le présentoir mais pas sur les portes et fenêtres = Caro

PRESENCE DE MADAME MELLOUK

Suite à la décision du CA de ne pas faire payer son activité à cette adhérente en raison de problèmes
financiers, seule l'adhésion lui a été demandée et en contrepartie une participation sous forme d'aide
aux divers événements de la MPT (mise en place des décorations de noël, spectacle enfants, gala...)

SPECTACLE ENFANTS

La date choisie est le samedi 09/02 à 15h30. La comédienne a besoin de 2h30 d'installation.
Signaler la date à l'APE pour le goûter qui suivra = Caro
Voir si Brigitte peut faire une affiche sympa sur le thème « milles couleurs » = Martine

STAGES ENFANTS VACANCES FEVRIER

Tous les animateurs n'ont pas répondu, faire relance = Caro

PRET MATERIEL A LA MAIRIE

Frank Monmagnon est souvent destinataire des appels de la Mairie pour du prêt de matériel.  La
mairie ne s'adresse pas au bon interlocuteur étant donné que Frank ne fait plus partie du CA. Il
renverra les demandes sur le mail de la MPT.

LES NEWS

Faut-il maintenir ce système d'information ? Nous partons plutôt sur un système d'info par mail, sur
Facebook et sur l'afficheur car les infos sont ponctuelles.
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GALA 2019

Il faut envisager une réunion avec les animateurs pour évoquer le spectacle. La date retenue est le
samedi 09/02 matin. Mail d'info à faire = Caro

La date arrêtée au départ était le 11/06 mais la veille étant un jour férie il ne sera pas possible de
répéter. 2 solutions : soit répétition un jour de la semaine précédente, soit décaler le gala au  18/06 =
Martine se renseigne auprès du théâtre le Rhône sur les dispos.

Anaïs  a  évoqué  la  difficulté  de  proposer  du  théâtre  pour  le  gala.  Les  enfants  préparent  une
représentation qui sera donnée à la MPT. A voir si les enfants ne peuvent pas intervenir en faisant la
présentation des groupes passant sur scène.

Sandy pense qu'il sera difficile pour les petits de son groupe d'être sur scène seuls, elles va voir si elle
peut faire quelque chose en lien avec le groupe de danse des petits d'Anne-Laure.

CARTE DE VOEUX

Voir si Brigitte peut la faire.

DIVERS

Mise en place des décos de noël samedi 08/12 à partir de 14h. Mail à faire aux adhérents + Mme
Mellouk = Caro

Faire réponse à demande de stage reçue par courrier = Caro

Voir pour achat d'un deuxième halogène pour le yoga = Martine se renseigne

Carte Top Départ : Marie s'est renseignée :  pas besoin de lecteur mais il  faudra se connecter sur
internet via le numéro au dos des cartes.

Chèques vacances : lecteur obligatoire (ou smartphone), frais pour ANCV plus importants (2%), à voir
pour l'année prochaine.

Marché des créateurs : cette année Quartouchony n'a pas été très actif pour cet événement, c'est
Nelly qui s'est chargée de tout. Elle a déjà dit qu'elle ne s'en occuperait plus l'année prochaine. 
2  solutions  possibles  l'année  prochaine :  soit  la  MPT  reprend  le  flambeau,  s'occupe  de  la
communication et encaisse les emplacements, dans ce cas les adhérents de la MPT pourront venir
exposer, soit la MPT loue la salle à Nelly ou à l'association des Mouchette (60 € par jour) et elles font
la communication et elles encaissent les emplacement et sélectionnent les exposants.

Appel téléphonique reçu pendant le CA d'un professeur de sport qui se propose de remplacer Florian
qui, a priori, souhaite quitter la MPT. Personne n'était au courant, sms à Florian = Jacques
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